Montréal, 14 septembre 2000

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie de l'énergie
800, Place Victoria
2ème étage, bureau 255
Montréal (Québec), H4Z 1A2

Téléphone : (514) 873-2452, poste 235

Télécopieur : (514) 873-2070
Objet : Réponses de GRAME-UDD aux demandes de renseignements de la Régie et de SCGM dans le dossier R-3444-2000.
Madame,
Nous vous faisons parvenir, ci-joint, nos réponses aux demandes de renseignements de la Régie et de SCGM dans le dossier R-3444-2000..

Copie a également été envoyée à SCGM et aux intervenants reconnus.

Recevez, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.
Réjean Benoit (coordonnateur de GRAME-UDD auprès de la Régie de l’énergie)
Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) 
et Union pour le développement durable (UDD)
Adresse : 180 Sainte-Catherine Est, bureau 620, Montréal, Qc, H2X 1K9

Téléphone : (514) 874-6772

Télécopieur : (514) 874-6746

Adresse électronique : rbenoit@grame.qc.ca
Question 1 de la Régie à GRAME-UDD

Préambule :

« Conçu pour gérer des économies calculées à la marge, le chiffrier de calcul ne peut gérer de façon cohérente une augmentation des volumes de gaz consommés résultant de la substitution avec une diminution globale de consommation d’énergie. C’est une limite sérieuse du modèle, qui serait à corriger pour l’avenir. Nous en faisons la demande ici. »

Demande :

a) Veuillez identifier les modifications que vous suggérez au chiffrier pour lui permettre de prendre en compte une augmentation de consommation résultant d’une conversion.

b) Comment suggérez-vous de prendre en compte le gain environnemental dans ces cas.

Réponse de GRAME-UDD à la question 1 de la Régie

Disons d’abord que ce passage de notre mémoire est mal rédigé. Nous aurions dû formuler la première phrase ainsi : « Conçu pour gérer des économies calculées à la marge, le chiffrier de calcul ne peut gérer de façon cohérente une augmentation des volumes de gaz consommés résultant de la substitution avec une diminution globale des émissions polluantes. »

a) On pourrait procéder un peu comme pour les participants opportunistes. On ajouterait un intrant « pourcentage de conversion » qui agirait comme opérateur pour les calcul suivants: 

· Il modulerait à la baisse le calcul des m3 économisés pour le test de la neutralité tarifaire uniquement. Comme nous l’expliquons au 2ème paragraphe de la page 14 de notre mémoire, la consommation accrue de gaz d’un participant provenant du mazout (ou de toute autre source que le gaz) annule la baisse de consommation de presque 7 participants provenant du gaz (6,6 plus précisément) dans le cas des fournaises de 3ème génération. Ainsi, un niveau de 13,2 % de conversion parmi les participants annule toute diminution de m3 vendus par SCGM (1/(1+6,6)). Un pourcentage de conversion x inférieur ou supérieur à 13,2 % dans un programme entraînerait une baisse ou une hausse proportionnelle de consommation du gaz par rapport à ce point tournant de 13,2 %. Le chiffrier ce chargerait alors automatiquement de convertir ces m3 en dollars actualisés pour le calcul du TNT. En haut de 13,2 % de conversion parmi les participants, il n’y aurait pas de pertes de revenus mais plutôt des gains.

· L’opérateur modulerait à la hausse les coûts de commercialisation pour tenir compte des coûts de branchement des conversions (ce serait un expédiant mais on peut espérer ainsi refléter correctement les coûts supplémentaires encourus par SCGM pour les participants provenant de la conversion).

· Il modulerait à la baisse les coûts évités du distributeur.

· Cet opérateur n’affecterait pas le calcul des m3 économisés dans les tests TP, TCTR et TCS puisqu’il s’agit vraiment d’économies du point de vue des participants et de la société.

b) L’opérateur « pourcentage de conversion » modulerait à la hausse le calcul des gains environnementaux pour le test du coût social. Cela est relativement simple si les conversions proviennent essentiellement du mazout; ça devient beaucoup plus laborieux s’il y a des conversions en provenance de l’électricité (il faudrait alors penser à ajouter un autre intrant servant d’opérateur). Prenons le cas simple. Pour le CO2 par exemple, il faut ajouter le gain provenant de la conversion au gain provenant des m3 théoriquement économisés. Un térajoule de gaz produit 50 T de CO2 alors que un térajoule de mazout léger émet 73 T de CO2.
 Le gain environnemental au niveau du CO2 pour 100 % de conversion serait donc multiplié par 1,46 (73/50) (par rapport à ce que calcule actuellement le chiffrier pour le CO2). S’il n’y a aucune conversion, on reste à un facteur 1. L’opérateur agirait sur ce différentiel. Ce serait le même principe pour les autres polluants (en prenant les facteurs appropriés).

Nous sommes conscients que la modification du chiffrier devra être faite avec beaucoup de précautions et probablement plus de difficultés que ce que nous laissons entendre plus haut. Ainsi, il faudrait établir un point tournant pour chacune des mesures et penser à une approche pour la nouvelle construction. Mais cela apparaît tout à fait faisable tout en restant dans les limites de ce qu’on peut considérer comme des « modifications mineures ». L’idée générale est d’ouvrir le chemin pour une approche rentable de l’efficacité énergétique. Ce que le distributeur perdrait au niveau du calcul des pertes de revenus et donc au niveau du MAPR, il pourrait le regagner au niveau d’une meilleure performance environnementale (donc au niveau du SSM) et au niveau de la rentabilité tarifaire de ses programmes d’EÉ (et donc au niveau des tarifs). 

Question 2 de la Régie à GRAME-UDD

Préambule :

Dans votre mémoire, vous mentionnez « il nous semble que la Régie pourrait jouer son rôle conseil auprès du gouvernement et lui rappeler l’importance du signal de prix (particulièrement au vu du résultat décevant du PGEÉ). »

Demande :

a) Veuillez préciser ce que vous entendez par cet extrait, compte tenu que la tarification des distributeurs gaziers est une compétence exclusive de la Régie.

b) Veuillez préciser ce que vous entendez par « l’importance du signal de prix ».

Réponse de GRAME-UDD à la question 2 de la Régie

a) Il n’est pas question pour nous de contester ni de critiquer d’aucune manière la compétence exclusive de la Régie en matière de tarification des distributeurs gaziers. Nous faisions plutôt référence au pouvoir de taxation qu’a gouvernement et qu’il devrait, selon nous, exercer avec plus de détermination qu’il ne l’a fait à ce jour. Nous pensions par exemple aux taxes de nuisance sur la consommation d’énergie ou sur les gaz à effet de serre. Ce paragraphe constitue donc simplement une demande de notre part pour que la Régie donne un avis (ou des avis répétés) au gouvernement lui rappelant l’importance d’utiliser les outils économiques à sa dispositions. L’article 42 de la Loi sur la Régie de l’énergie accorde à la Régie le pouvoir de donner des avis au ministre.

b) Par l’importance du signal de prix, nous entendions toute hausse des prix de l’énergie pouvant envoyer un signal au consommateur pour l’inciter à diminuer sa consommation. Une diminution de l’interfinancement constituerait un signal de prix pour les consommateurs de petits débits et les inciterait à limiter leur consommation. Une taxe sur le carbone ferait de même pour tous les consommateurs de combustibles fossiles (quelle que soit leur taille). Nous devons admettre que depuis quelques mois, le marché s’est chargé d’envoyer un signal de prix aux consommateurs via les hausses répétées du coût de la marchandise. 

Question 3 de la Régie à GRAME-UDD

Préambule :

« Dans votre mémoire, vous mentionnez « Nous ne nous opposons pas à l’utilisation d’un tel taux « social » qui vise à éviter que les bénéfices à long terme pour la société ne soient rendus insignifiants par la magie des intérêts composés. Nous tenons cependant à faire valoir que l’utilisation d’un tel artifice de calcul est techniquement très peu défendable… »

Demande :

Pouvez-vous fournir des références pour appuyer cette affirmation, soit dans la littérature spécialisée, soit dans les décisions d’autres agences de réglementation ?

Réponse de GRAME-UDD à la question 3 de la Régie

La référence suivante traite spécifiquement (et très techniquement) de cette question, en long et en large. Elle est elle-même largement référencée et accompagnée d’une bibliographie. Nous fournissons cette étude en annexe 1 du présent document.

Martin, Fernand. Le taux social d’actualisation et les projets d’Hydro-Québec, mai 1994. dans Hydro-Québec, Document d’information sur les externalités, Participation publique sur le plan de développement 1996, mai 1994.

Cet auteur insiste à plusieurs reprises pour dire qu’il est inacceptable de manipuler le taux d’actualisation pour cause de préoccupation environnementale. En voici quelques extraits :

· « Nous déterminons le taux d’actualisation en nous basant sur les sources de fonds et non sur leurs usages. » (page iii, dernier paragraphe)

· « D’autres courants de pensée existent : un d’entre eux suggère d’utiliser des taux beaucoup plus bas voire même nuls, ou encore des taux différents selon que les projets visent l’amélioration de l’environnement ou l’accroissement de la production. (…) Pour notre part, nous préconisons que ces préoccupations soient prises en compte par des approches et des moyens différents afin de réserver le taux social d’actualisation à sa fonction première de représentation de coût d’opportunité des fonds d’Hydro-Québec. L’approche suggérée pour intégrer les préoccupations environnementales au calcul économique est la méthode des legs » (page iv)

· « Surtout, il ne faut jamais modifier le taux d’actualisation pour traiter des externalités ou du risque des projets. Les externalités quelles qu’elles soient se traitent au numérateur. (…) Il ne faut pas non plus varier le taux d’actualisation selon l’horizon du projet » (page 26, paragraphes 3 et 5).

· « Cela veut-il dire que les impacts environnementaux ne présentent pas de problèmes spéciaux ? Certainement pas, mais ce n’est pas en manipulant le taux d’actualisation que l’on traite de l’environnement. » (page 27, paragraphe 2)

· « Comme on le verra plus bas, il y a plusieurs façons plus ou moins valables d’introduire ces préoccupations [de rendement durable] dans l’analyse avantages-coûts, mais celle qui nous paraît le moins indiqué consiste à manipuler le taux d’actualisation. » (page 28, paragraphe 2).

· « Du temps où les projets et leurs effets directs et indirects ne dépassaient pas l’horizon d’une génération, l’actualisation était le moyen approprié d’assurer l’efficacité. Mais dans le cas d’effets à très long terme, l’actualisation est inappropriée pour assurer l’équité intergénérationnelle. Les tentatives de manipuler le taux d’actualisation se sont avérées inutiles puisque, par exemple, les bas taux d’intérêt peuvent à la fois nuire et aider les préoccupations environnementales (voir Pearce et Turner, 1989, page 224). »

· « Dans le cas des projets d’Hydro-Québec, on admet que l’entreprise devrait compenser les citoyens, ce qu’elle ferait avec ses propres fonds, d’où l’utilisation d’un taux d’actualisation qui reflète ses sources de fonds. » (page 33, paragraphe 2).

En fait, ce qui est techniquement très peu défendable, ce n’est pas tant de prescrire un taux social plus bas que la norme, c’est de le manipuler jusqu’à ce que l’analyse coûts-avantages dise ce qu’on souhaite. Manipuler le taux d’actualisation en fonction du résultat souhaité n’est qu’une mathématisation de la pensée magique.

En fait, techniquement, si les coûts environnementaux sont effectivement internalisés (par la création d’un fonds de compensation ou de réhabilitation par exemple), les générations futures ne souffrent pas de l’utilisation d’un haut taux d’actualisation. Le problème vient du fait que généralement, les coûts environnementaux ne sont pas assumés par le promoteur. C’est là que nous devenons en désaccord avec Martin (1994) qui écrit : « Enfin, que la compensation soit payée ou non est immatériel, puisque la version de la théorie du bien-être qui est en cause ici, pour justifier l’analyse avantages-coûts, est l’amélioration potentielle de Pareto, là où il n’est pas nécessaire que la compensation soit effectivement payée » (page 33, paragraphe 2). Nous croyons que c’est là que le raisonnement cloche sérieusement. Nous discutons de ce problème et nous proposons une solution (l’actualisation discontinue) dans l’article suivant que nous plaçons en annexe 2 :

Lefebvre, J.-F., Y.Guérard et J.-P. Drapeau (1998). Electricity Generation and Environmental Externalities : The GRAME Model. In  HydroVision, Exploring Our New Frontiers, Technical Papers, July 28-31, 1998, Reno, Nevada, HCI Publications.

Question 1 de SCGM à GRAME-UDD

a) Veuillez fournir la liste des distributeurs de gaz naturel qui incluent la rétention de clientèle (fidélisation) dans leur calcul de bénéfices des programmes d’efficacité énergétique ;

c) Veuillez également fournir, le cas échéant, la documentation à l’appui de ces exemples.

Réponse de GRAME-UDD à la question 1 de SCGM

a)  Une rapide recherche sur Internet nous a permis de constater que la fidélisation de la clientèle est souvent invoquée qualitativement comme justification des programmes d’EÉ. Nous n’avons cependant pas pu trouver de distributeurs qui incluent ce facteur dans le calcul des bénéfices de leurs programmes d’EÉ. Ça ne veut pas dire qu’il n’y en a pas mais ça ne nous permet certainement pas d’appuyer notre demande sur une pratique qui serait généralisée ailleurs dans l’industrie de la distribution du gaz.

Mais c’est aussi un fil directeur de notre mémoire que de dire que les pratiques de DSM permettent aux distributeurs de surestimer leurs pertes de revenus. Ne pas tenir compte de la rétention de clientèle est l’une des façons répandues de surestimer ces pertes de revenus. D’où il ressort qu’il n’est pas facile de trouver des exemples de distributeurs qui incluent la rétention de clientèle dans le calcul des bénéfices des programmes d’EÉ.

b)  Nous n’avons pas trouvé d’exemple et donc pas de documentation à l’appui de ces exemples.

Question 2 de SCGM à GRAME-UDD

a) Est-ce la position du GRAME-UDD que les programmes d’efficacité énergétique de SCGM vont à eux seuls inciter la clientèle à substituer le mazout par le gaz naturel, c’est-à-dire sans autre offre de subvention à la substitution ou autre forme d’aide financière à la conversion ? 

b) Dans l’affirmative, veuillez fournir la liste des programmes d’efficacité énergétique appliqués par d’autres distributeurs de gaz naturel qui, sans offrir de subvention ou autre forme d’aide financière à la substitution d’énergie concurrente, ont effectivement amené les clients à se convertir au gaz naturel. Veuillez préciser l’énergie concurrente ainsi substituée pour chacun de ces exemples.

Réponse de GRAME-UDD à la question 2 de SCGM

a)  À la page 12 de notre mémoire, nous écrivons ceci :

« L’intégration systématique du remplacement du mazout dans certains programmes ciblés d’efficacité énergétique. Cela permettra d’améliorer le bilan d’émissions de gaz à effet de serre et d’autres polluants à l’échelle nationale. Cela permettra de canaliser la croissance des ventes de gaz vers la réduction du bilan net des émissions du Québec plutôt que vers une augmentation. Cela permettra enfin de concevoir des programmes d’efficacité énergétique pouvant réussir le test de la neutralité tarifaire : en effet, en combinant des mesures d’EÉ avec le remplacement du mazout, on augmente les ventes de gaz, ce qui permet d’espérer un TNT positif. Bien sûr, une telle stratégie nécessite soit une bonne situation concurrentielle du gaz par rapport au mazout (ce qui n’est pas le cas actuellement), soit un mécanisme de péréquation qui taxerait le mazout pour subventionner son remplacement par le gaz (ce qui nous ramène aux outils économiques mentionnés au point précédent et au rôle conseil que la Régie pourrait jouer auprès du gouvernement). »
Il ressort clairement de ce paragraphe de notre mémoire que notre position ne consiste pas à dire que «  les programmes d’efficacité énergétique de SCGM vont à eux seuls inciter la clientèle à substituer le mazout par le gaz naturel, c’est-à-dire sans autre offre de subvention à la substitution ou autre forme d’aide financière à la conversion ». Nous croyons qu’une aide du marché ou une aide gouvernementale serait nécessaire pour une stratégie de remplacement du mazout à grande échelle.

À petite échelle cependant, nous proposons dans notre mémoire de combiner, autant que faire se peut dans les conditions actuelles du marché, les programmes d’EÉ avec les opérations de substitution. Et cela, en misant essentiellement sur la bonne réputation du gaz et de SCGM chez les clients du mazout. En s’appuyant sur le programme de substitution des énergies plus polluantes du mécanisme incitatif issu du PEN (si celui-ci est accepté par la Régie). En misant sur les arguments plaidant en faveur d’une telle approche combinée (voir à la page 17 de notre mémoire).

Dans notre réponse à la question 1 de la Régie (voir plus haut), nous décrivons les modifications à apporter au chiffrier de SCGM pour tenir compte des effets du remplacement du mazout. Ces modifications ne pénalisent aucunement la SCGM s’il n’y a pas de substitution. S’il y a substitution, nous avons prévu que le nouvel intrant (% de conversion) modifie également les coûts de commercialisation pour tenir compte des coûts de branchement. On pourrait même y ajouter les coûts de rabais éventuels visant à encourager la conversion. Tout cela permettrait de connaître le vrai impact tarifaire et environnemental de chaque programme d’EÉ, de juger si une approche combinant EÉ et conversion est rentable dans les circonstances actuelles. Si cela s’avérait intéressant, on pourrait alors mobiliser les efforts de SCGM vers plus de conversion. Sans pensée magique et sans se battre contre une situation concurrentielle défavorable.

Un autre argument en faveur de notre proposition est la démonstration de bonne volonté et de détermination en vue de considérations futures. Si SCGM peut montrer à tous qu’elle a une stratégie pro-active de diminution des gaz à effet de serre, qu’elle a les outils, les mécanismes et les programmes qui y correspondent, elle se place en position favorable pour se proposer comme alternative au mazout dans la stratégie québécoise de réduction des émissions de CO2.  Tout cela, sans risque et sans fardeau si le marché ne favorise pas la substitution. Notre proposition est donc une stratégie « sans regret » de positionnement de SCGM comme leader de la réduction des GES. Cela pourrait ouvrir de très grandes perspectives de croissance des ventes pour SCGM. 

En attendant et de façon plus terre à terre, ce que nous proposons, c’est un calcul du TNT et du TCS qui reflète la réalité des programmes et non une estimation à la marge aveugle aux conversions. Rappelons qu’environ 13 % de participants provenant de la conversion suffisent à annuler les pertes de revenus calculées selon un mode marginal (voir notre réponse à la question 1 de la Régie). Le négliger serait très peu rigoureux.

b) Nous n’avons pas cette information.

� Sources: Environnement Canada, 1992. Canada's Greenhouse Gas Emissions: Estimates for 1990, Report EPS 5/AP/4, December 1992.
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